
SUPPLÉMENT AU DIPLÔME 

Supplément au diplôme n° 

 

Le présent supplément au diplôme suit le modèle élaboré par la Commission européenne, le Conseil 

de l’Europe et l’UNESCO/CEPES. Le supplément vise à fournir des données indépendantes et 

suffisantes pour améliorer la « transparence » internationale et la reconnaissance académique et 

professionnelle équitable de qualifications (diplômes, acquis universitaires, certificats, …). Il est 

destiné à décrire la nature, le niveau, le contexte, le contenu et le statut des études accomplies avec 

succès par la personne désignée par l’attestation de diplôme originale à laquelle ce supplément est 

annexé. 

INFORMATIONS SUR LE TITULAIRE DU DIPLÔME 

1.1 – Nom(s) de famille  

1.2 – Prénom(s)  

1.3 – Date de naissance  

1.4 – Numéro d’identification de l’étudiant (si 
disponible) 

 

 

INFORMATIONS SUR LE DIPLÔME 

2.1 – Intitulé du diplôme BTS SERVICES ET PRESTATIONS DES SECTEURS 
SANITAIRES ET SOCIAL 

2.2 – Principaux domaines d’études couverts par 
le diplôme 

4 blocs de compétences : 
- - Accompagner et coordonner le 

parcours de la personne au sein de la 
structure en vue de lui permettre 
d’obtenir une réponse adaptée à ses 
besoins en prenant en compte ses choix 

- Participer aux projets en lien avec les 
activités de la structure et à la démarche 
qualité en vue d’améliorer le service 
rendu 

- Contribuer à la mise en œuvre de la 
politique de la structure sur le territoire 
en vue de concevoir des réponses 
adaptées aux enjeux de société 

- Collaborer à la gestion de la structure et 
du service en vue de s’adapter à 
l’évolution prévisible des métiers et 
promouvoir la qualité de vie au travail 

2.3 – Nom et statut de l’établissement ayant 
délivré le diplôme 

LEGT Jay de Beaufort 
Établissement public 

2.4 – Nom et statut de l’établissement 
dispensant les cours 

LEGT Jay de Beaufort 
Périgueux (24° 

2.5 – Langue(s) de formation/d’examen Les enseignements sont dispensés en langue 
française 

 

  



INFORMATIONS SUR LE NIVEAU DE QUALIFICATION 

3.1 - Niveau de qualification Formation BAC + 2, diplôme national de 
l’Enseignement Supérieur de niveau 5 (120 
crédits ECTS) 

3.2 - Durée officielle du programme 4 semestres d’études supérieures après le 
baccalauréat soit deux années de formation à 
temps plein 
Les modules sont dispensés en langue française 

3.3 - Conditions d’accès Accès aux candidats titulaires du Baccalauréat 
général, technologique ou professionnelle 
Étude du dossier par la Commission de 
recrutement 

 

INFORMATIONS SUR LE CONTENU ET LES RÉSULTATS OBTENUS 

4.1 -
Organisation 
des études 

Temps plein en formation initiale sous régime étudiant 

4.2 - Exigences 
du 
programme 

 
4.3 -Précisions 
sur le 
programme 

Crédits ECTS – BTS 1ère année Crédits ECTS – BTS 2ème année 

60 60 

 

INFORMATIONS SUR LES FONCTIONS DU DIPLÔME 

5.1 –Accès à un niveau supérieur d’études Le BTS SP3S a pour objectif l'insertion 
professionnelle mais, avec un très bon dossier 
ou une mention à l'examen, une poursuite 
d'études est envisageable en licence 



professionnelle ou en licence du champ sanitaire 
et social. 
 
Exemple(s) de formation(s) : 
Licence pro mention gestion des structures 
sanitaires et sociales 
Licence pro mention intervention sociale : 
accompagnement social 
Licence pro mention métiers de la santé : 
management des établissements 
d'hydrothérapie 

5.2 –Types de métiers accessibles Les diplômés peuvent exercer dans différentes 
structures, notamment les organismes de 
protection sociale (caisse de sécurité sociale, 
mutuelle...), les établissements et services 
sanitaires (structures de soins, de prévention...), 
les établissements et services socio-éducatifs 
(centres communaux d'action sociale, services 
de protection de la jeunesse...), etc. Les emplois 
occupés relèvent principalement de la fonction 
publique et de conventions collectives 
spécifiques au champ sanitaire et social. 

 

INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES 

6.1 - Informations 
complémentaires sur le 
parcours de l’étudiant 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Langues 
étudiées 

LV – ANGLAIS 

Évaluation 
des 
compétences 
linguistiques 

Langue de travail en mobilité : ANGLAIS 
https://erasmusplusols.eu/fr/ 

Stage en 
milieu 
professionnel 
BTS 1ère 
année 

6 semaines 

 

Stage en 
milieu 
professionnel 
2ème année 
ou Mobilité 
de stage à 
l’étranger 
ERASMUS+ 
BTS 2ème 
année 

7 semaines dont 30 jours à 
l’étranger 

 

6.2 - Autres sources 
d’informations 

Vous pouvez vous assurer du contenu de la formation en consultant le 
site du lycée Jay de BeaufortBTS Services et Prestations des Secteurs 
Sanitaire et Social (SP3S) – Lycée Jay de Beaufort ; et sur le site France 
Compétence : code RNCP36939 

 

  

https://lyceejaydebeaufort.fr/post-bac/bts-sp3s/
https://lyceejaydebeaufort.fr/post-bac/bts-sp3s/
https://lyceejaydebeaufort.fr/post-bac/bts-sp3s/


VALIDATION DU SUPPLÉMENT 

7.1 - Date  

7.2 - Signature  
 
 
 
 
 
 
 

7.3 - Fonction Proviseur du lycée Jay de Beaufort 

7.4 – Tampon ou cachet officiel 
 

Ce document composé de 4 pages n’est valable que 
revêtu du cachet officiel de l’école et de la signature 

manuscrite du signataire défini en rubrique 7.2 

 
 
 
 
 
 
 

 

INFORMATIONS SUR LE SYSTÈME NATIONAL D’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR 

 

Source : Communauté d'universités et établissements de Toulouse 

 


